
Écopoints communaux 

L’accès aux écopoints est autorisé du lundi au samedi, de 07h00 à 20h00.  

Il est interdit les dimanches et jours fériés. 

Merci de respecter la tranquillité du quartier (moteur et musique éteints, éviter les 
claquements de porte) lors du dépôt des déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les cartons de grande taille, des compacteurs sont à dispositions aux déchèteries 
de Cernier et Dombresson. Il est également possible de les glisser dans les grandes 
bennes situées à Fontainemelon, Les Geneveys-sur-Coffrane ou Savagnier. 

Lorsque les bennes sont pleines, les déchets doivent être repris ou acheminés vers un 
autre écopoint. Tout déchet laissé devant les bennes peut donner lieu à une 
dénonciation auprès du Ministère public. 

 

Cartouches d’encre et toners 

 

Une cartouche d’encre et un toner peuvent contenir des parties électriques ou 

électromagnétiques dangereuses pour l’environnement ; le plastique qu’ils 

contiennent n’est pas biodégradable. De plus, les résidus d’encre sont toxiques pour la 

planète tout comme les nombreuses autres substances qui peuvent les composer : noir 

de carbone, aluminium, nitrate d’argent ou encore arsenic. 

C’est pourquoi il faut ramener les cartouches d’encre et toners dans les bacs de 
recyclage qui se trouvent aux points de vente et ne pas les jeter à la poubelle. 

La Croix-Rouge Suisse propose également une solution de collecte et de recyclage de 

ce type de déchets : Croix-Rouge Suisse, case postale, 3001 Berne, info@redcross.ch. 
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